




c • Pour le fonds en euros, l’épargne constituée au 31 décembre 
d’un exercice considéré représente le cumul des sommes nettes 
investies augmenté de la participation définitivement acquise aux 
excédents de l’année.

L’épargne constituée est égale au cumul des versements 
effectués par l’adhérent et des arbitrages en provenance 
d’autres supports,

>  ��Après déduction :

	 - des frais sur versement, 

	 - des frais de gestion, 

	 - �des rachats effectués, avant prélèvements obligatoires éventuels,

	 - �des frais de l’une des garanties en cas de décès, PTIA ou 
dépendance totale définis aux articles 13 et 14,

	 - �des arbitrages vers d’autres supports, et des frais d’arbitrage.

>  ��Et après attribution de la participation aux résultats techniques 
et financiers.

La participation aux résultats techniques et financiers est com-
posée d’une revalorisation minimum garantie valable pour une 
année civile dont le taux est fixé chaque année par l’assureur et 
d’un supplément d’intérêts accordé aux adhérents présents à la 
date d’attribution.

Cette revalorisation minimale est calculée à compter du jour 
ouvré suivant la date de l’encaissement par l’assureur de la pre-
mière prime. Cette revalorisation minimale est attribuée quoti-
diennement jusqu’au plus tard le 5ème jour ouvré suivant la date 
de réception par l’assureur de la demande de rachat ou d’arbi-
trage ou de la notification du décès.

Au titre de chaque exercice civil l’assureur attribue au début du 
mois de janvier de l’exercice suivant un supplément d’intérêts 
correspondant au solde du compte technique et financier de 
l’actif en euros de Foncier Assurance, y inclus les effets de la 
réassurance, et corrigé, s’il y a lieu, de la variation de provision 
pour participation aux excédents.

Le taux de participation aux résultats techniques et financiers est 
fixé à 95 % au minimum.

d • Pour les autres supports financiers, l’épargne constituée dans 
chacun d’eux représente la valeur de l’unité de compte à la date 
considérée, multipliée par le nombre d'unités de compte que 
détient l’adhérent.

L’épargne acquise est égale au cumul du nombre d’unités de 
compte valorisées issues des versements et des arbitrages en 
provenance d’autres supports,

>  �Après déduction du nombre d’unités de compte correspondant :

	 - �aux frais sur versement,

	 - �aux frais de gestion,

	 - �aux rachats effectués, avant prélèvements obligatoires 
éventuels,

	 - �aux frais de l’une des garanties en cas de décès, PTIA ou 
dépendance totale définis aux articles 13 et 14,

	 - �aux arbitrages vers d’autres supports, et aux frais d’ar-
bitrage.

>  � �Et après valorisation conformément à l’article 4.

e • L’épargne constituée est représentative : 

>  �de la « valeur de rachat » du contrat,

>  �du « capital » versé au(x) bénéficiaire(s) en cas de décès, le cas 

échéant majoré par application des dispositions de la garantie en 
cas de décès définie à l’article 13, si elle a été souscrite,

>  ��sans déduction des avances en cours.

Article 11 – La disponibilité de l’épargne, les 
rachats partiels, le rachat total et les avances

11.1 - Principe général
Sous réserve des dispositions des articles 9c et 12b, la disponibi-
lité de l’épargne est permanente, en totalité ou partiellement, sans 
frais ni pénalités de la part de l’assureur comme du souscripteur.

L’épargne constituée peut faire l’objet de rachats partiels libres ou 
d’un rachat total, sous forme d’un capital correspondant à la valeur 
de rachat du contrat (articles 10 et 11-5). 

L’épargne constituée (valeur de rachat) peut être également affec-
tée en représentation du capital constitutif d’une rente. La rente 
peut être servie par arrérages trimestriels, semestriels ou annuels, 
sous réserve que le montant de chaque arrérage soit au moins 
égal au montant mentionné à l’article A.160-2 du Code des assu-
rances. Les conditions générales de la rente sont tenues à la dis-
position de l’adhérent sur simple demande.

La demande de rachat doit être formulée soit au moyen d’une 
lettre manuscrite, soit au moyen d’une « demande de rachat ». La 
demande de rachat ne pourra être traitée par l’assureur qu’à 
réception des pièces ci-dessous énumérées.

Dans tous les cas, elle doit être accompagnée :

>  �d’une photocopie, recto verso, de la carte nationale d’identité 
de l’adhérent en cours de validité, datée et signée par lui, ou de 
celle d’un passeport ou d'une carte de séjour, 

>  �d’un relevé d’identité bancaire ou postal,

>  ��du choix du mode de prélèvement de la fiscalité choisie : prélè-
vement forfaitaire libératoire ou impôt sur le revenu,

>  �de la fiche de renseignements pour les opérations supérieures 
à 150 000 euros,

>  ��du justificatif fiscal (imprimés fiscaux 5000 et 5002) pour les 
non-résidents.

En cas de rachat total elle doit de plus être accompagnée du certi-
ficat d’adhésion original et des avenants éventuels à l’adhésion.

Si l’adhérent demande la transformation de l’épargne acquise en 
rente, dont les conditions générales lui seront fournies sur simple 
demande, il devra, de plus, fournir avant tout versement de rente, 
un certificat de vie. Ce même certificat devra être fourni chaque 
année, ainsi que tout document nécessaire à la souscription des 
garanties choisies.

A noter : le montant des prélèvements sociaux et de l’éventuel 
prélèvement forfaitaire libératoire s’ajoutera au montant du rachat 
demandé par l’adhérent : la somme versée à l’adhérent sera donc 
celle qu’il a demandée, tandis que le rachat effectivement effectué 
sur le contrat sera majoré des prélèvements sociaux et de l’éven-
tuel prélèvement forfaitaire libératoire.

Les rachats sont exécutés par l’assureur au plus tard :

>  ��le premier jour ouvré suivant la date de réception de la deman-
de de rachat accompagnée des pièces requises, si le rachat 
porte exclusivement sur le Fonds en euros de l’assureur,

>  �et, sur la base de la première valeur liquidative connue des 
supports financiers postérieurement au premier jour ouvré 
suivant la date de réception de la demande de rachat accom-

9 10



9 10

pagnée des pièces requises, si le rachat porte sur les supports 
financiers autres que le Fonds en euros, ou sur ces supports et 
sur le Fonds en euros.

	� Dans le cas où tous les supports ne seraient pas à cotation quoti-
dienne, la valeur liquidative retenue pour chacun d'entre eux serait 
celle du jour de cotation du support dont la cotation est la plus 
éloignée.

Le règlement du rachat est effectué par virement sur le compte 
de l’adhérent, ou par chèque libellé à son ordre dans un délai de 
trente jours suivant la réception par l'assureur de la demande de 
rachat accompagnée des pièces requises.

Le rachat, en lieu et place de l’épargne constituée, peut faire l’objet 
de la remise par l’assureur des titres représentés par les unités de 
compte, dans la mesure où ceux-ci sont négociables et ne confèrent 
pas directement de droit de vote, conformément aux conditions 
prévues à l’article L.131-1 du Code des assurances. 

Le cas échéant, l’assureur réglera à l’adhérent la différence entre le 
montant total des sommes dues et la contre-valeur en euros des 
titres remis. 

Pour être prise en compte, la demande de paiement en titres 
devra impérativement être expressément formulée dans la 
demande de rachat.

11.2 - Rachats partiels libres

Les rachats partiels sont libres : ils sont, sans frais, opérés sur les 
supports financiers que l’adhérent désigne à l’assureur dans sa 
demande, laquelle est traitée par l’assureur, le premier jour ouvré 
suivant sa date de réception, sur la base :

>  ��de la première valeur liquidative connue de l’unité de compte, 
s’il s’agit d’un support financier autre que le Fonds en euros. 

>  �du montant de l’épargne rachetée au jour du traitement dans 
le fonds en euros, majorée du taux de rendement minimum 
garanti pour l’année en cours, calculé prorata temporis jusqu’au 
premier jour ouvré suivant la date de réception de la demande 
par l’assureur.

11.3 - Rachats partiels programmés

Les adhérents dont le contrat représente un montant global 
d’épargne constituée supérieur à 1 500 euros, peuvent demander 
la mise en œuvre sans frais, de rachats partiels programmés d’un 
montant annuel minimum de 1 500 euros. 

Le montant demandé du rachat est constitué :

>  �soit par la somme des prélèvements d’égales proportions sur 
chacun des supports financiers, à l’exception des fonds à for-
mule, et /ou des supports financiers constitués sous forme de 
SCI ou OPCI, qui ne permettent pas les rachats partiels pro-
grammés, 

>  �soit par la somme des prélèvements effectués sur les supports 
financiers sélectionnés par l’adhérent sur la « demande de 
rachat ». Leur paiement s’effectue par virement mensuel, tri-
mestriel, semestriel ou annuel, le premier jour ouvré de la 
période choisie.

Les rachats partiels programmés ne peuvent être mis en place qu’à 
la condition que l’adhérent n’ait pas mis en place de versements 

programmés, d’avance ou d’option d’arbitrages automatiques.

Le plan de rachats partiels programmés ne peut 
excéder 10 ans.

11.4 - Rachat total
a • La valeur de rachat est représentée par le montant de l’épar-
gne constituée (article 10) à la date du rachat.

Le rachat total met fin à l’adhésion.

Il peut être perçu, soit sous forme de capital, soit par remise des titres 
concernant les supports à capital variable, conformément à l’article 
L.131-1 du Code des assurances, soit sous forme de rente viagère.

Le service de la rente est soumis à la condition que le montant de 
chaque arrérage (trimestriel, semestriel ou annuel) soit au moins 
égal au montant mentionné à l’article A.160-2 du Code des assu-
rances.

Les conditions générales de la rente sont tenues à la disposition 
de l’adhérent sur simple demande.

b • La demande de rachat total est traitée selon les règles énon-
cées à l’article 11-1.

c • À l’occasion d’un rachat en cours d’exercice ou en cas de 
décès de l’adhérent, l’épargne constituée au 31 décembre écoulé 
dans le Fonds en euros, est majorée du taux de rendement mini-
mum garanti pour l’année en cours, calculé prorata temporis 
jusqu’au premier jour ouvré suivant la date de réception de la 
demande par l'assureur

11.5 - Exemples de valeur de rachat
a • Exemple de valeur de rachat minimale garantie, hors 
toute fiscalité, rachat et coût éventuel de la « garantie plan-
cher » (ar ticle 14) et de la garantie complémentaire « Capital 
Dépendance Totale » (ar ticle 15) pour un versement net de 
100 euros investis dans le Fonds en euros et pour un verse-
ment net investi dans un des supports financiers ayant 
entraîné l’attribution de 100 unités de compte - Sans option 
d’arbitrages automatiques  :

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison de 
0,0625 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation brut.

Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0834 %.

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

99,0038 UC 98,0175 UC 97,0410 UC 96,0473 UC

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

95,1172 UC 94,1696 UC 93,2314 UC 92,3026 UC
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La valeur des supports dits en « unités de compte » est suscepti-
ble de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut entraîner 
des moins-values en cas de rachat partiel ou total de l’épargne. 
L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non sur la valeur des 
unités de compte qui sont sujettes à des fluctuations favorables ou 
défavorables dont l’amplitude peut varier en fonction de la nature 
du support. Ce risque de fluctuation est supporté par l’adhérent.

b • Exemple de valeur de rachat minimale garantie (nombre 
d’unités de compte minimum garanti) en cas de souscription de 
l’option « garantie plancher » (article 14), hors toute fiscalité, 
rachat et coût éventuel de la garantie complémentaire « Capital 
Dépendance Totale » (article 15) pour un versement net de 100 
euros investis dans le Fonds en euros et pour un versement net 
investi dans un des supports financiers ayant entraîné l’attribution 
de 100 unités de compte - Sans option d’arbitrages automatiques :

La garantie plancher est délivrée en cas de décès, de perte 
totale et irréversible d’autonomie (PTIA) et de dépendance 
totale de l’adhérent assuré.

Cas d’une hausse de la valeur liquidative de 10 % lors de la pre-
mière année pour une personne âgée de 60 ans et sans rémuné-
ration de l’actif en euros :

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison de 
0,0625 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation brut.

Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0834 %.

La valeur des supports dits en « unités de compte » est suscepti-
ble de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut entraîner 
des moins-values en cas de rachat partiel ou total de l’épargne. 
L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non sur la valeur des 
unités de compte qui sont sujettes à des fluctuations favorables ou 
défavorables dont l’amplitude peut varier en fonction de la nature 
du support. Ce risque de fluctuation est supporté par l’adhérent.

Cas d’une stabilité de la valeur liquidative lors des huit premières 
années pour une personne d’âge 60 ans et sans rémunération de 
l’actif en euros :

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison de 
0,0625 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation brut.

Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0834 %.

La valeur des supports dits en « unités de compte » est suscep-
tible de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut entraî-
ner des moins-values en cas de rachat partiel ou total de l’épar-
gne. L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non sur la 
valeur des unités de compte qui sont sujettes à des fluctuations 
favorables ou défavorables dont l’amplitude peut varier en fonc-
tion de la nature du support. Ce risque de fluctuation est sup-
porté par l’adhérent.

Cas d’une baisse de la valeur liquidative de -10 % lors de la pre-
mière année pour une personne d’âge 60 ans et sans rémunération 
de l’actif en euros :

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0625 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation 
brut.

Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0834 %.

La valeur des supports dits en « unités de compte » est sus-
ceptible de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut 
entraîner des moins-values en cas de rachat partiel ou total 
de l’épargne. L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non 
sur la valeur des unités de compte qui sont sujettes à des 
fluctuations favorables ou défavorables dont l’amplitude peut 
varier en fonction de la nature du support. Ce risque de 
fluctuation est supporté par l’adhérent.

c • Exemple de valeur de rachat minimale garantie, hors 
toute fiscalité, rachat et coût éventuel de la « garantie plan-
cher » (ar ticle 14) et de la garantie complémentaire « Capital 
Dépendance Totale » (ar ticle 15) pour un versement net de 
100 euros investis dans le fonds en euros et pour un verse-
ment net investi dans un des supports financiers ayant 
entraîné l’attribution de 100 unités de comptes - Avec option 
d’arbitrages automatiques :

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

99,0038 UC 98,0175 UC 97,0410 UC 96,0473 UC

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

95,1172 UC 94,1696 UC 93,2314 UC 92,3026 UC

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

98,8533 UC 97,6865 UC 96,5008 UC 95,2890 UC

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

94,0462 UC 92,7652 UC 91,4433 UC 90,0658 UC

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

98,9968 UC 97,9887 UC 96,9739 UC 95,9490 UC

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

94,9111 UC 93,8559 UC 92,7805 UC 91,6776 UC

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

12



11

L’option « Stop Loss relatif par support »

Nous considérons dans les exemples suivants que le seuil de 
déclenchement de l’option « Stop Loss relatif » est de 10 % :

Cas d’une hausse de la valeur liquidative de 10 % lors de la première 
année et sans rémunération de l’actif en euros :

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0625 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation 
brut.

Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0834 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 % .

La valeur des supports dits en « unités de compte » est suscep-
tible de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut entraî-
ner des moins-values en cas de rachat partiel ou total de l’épar-
gne. L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non sur la 
valeur des unités de compte qui sont sujettes à des fluctuations 
favorables ou défavorables dont l’amplitude peut varier en fonc-
tion de la nature du support. Ce risque de fluctuation est sup-
porté par l’adhérent.

Cas d’une stabilité de la valeur liquidative lors des huit premières 
années et sans rémunération de l’actif en euros : 

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0625 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation 
brut.

Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0834 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 % .

La valeur des supports dits en « unités de compte » est suscep-
tible de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut entraî-
ner des moins-values en cas de rachat partiel ou total de l’épar-
gne. L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non sur la 
valeur des unités de compte qui sont sujettes à des fluctuations 
favorables ou défavorables dont l’amplitude peut varier en fonc-
tion de la nature du support. Ce risque de fluctuation est sup-
porté par l’adhérent.

Cas d’une baisse de la valeur liquidative de -10 % lors de la sep-
tième année et sans rémunération de l’actif en euros :

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0625 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation 
brut.

Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison de 
0,0834 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 0,0166 % .

*A partir de la septième année, la totalité de l’épargne acquise 
est arbitrée vers un support cible sécuritaire.

La valeur des supports dits en « unités de compte » est suscep-
tible de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut entraî-
ner des moins-values en cas de rachat partiel ou total de l’épar-
gne. L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non sur la 
valeur des unités de compte qui sont sujettes à des fluctuations 
favorables ou défavorables dont l’amplitude peut varier en fonc-
tion de la nature du support. Ce risque de fluctuation est sup-
porté par l’adhérent.

L’option « Sécurisation des plus-values »

Nous considérons dans les exemples suivants que le seuil de déclen-
chement de l’option « Sécurisation des plus-values » est de 5 %.

Cas d’une hausse de la valeur liquidative de 10 % lors de la 
première année et sans rémunération de l’actif en euros :

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0625 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation 
brut.

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

98,8066 UC 97,6274 UC 96,4623 UC 95,3111 UC

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

94,1736 UC 93,0497 UC 91,9392 UC 90,8420  UC

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

98,8066 UC 97,6274 UC 96,4623 UC 95,3111 UC

Année 5 Année 6 Année 7* Année 8*

94,1736 UC 93,0497 UC 0 UC 0  UC

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

98,8066 UC 97,6274 UC 96,4623 UC 95,3111 UC

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

94,1736 UC 93,0497 UC 91,9392 UC 90,8420  UC

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 
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Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0834 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 % .

La valeur des supports dits en « unités de compte » est suscep-
tible de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut entraî-
ner des moins-values en cas de rachat partiel ou total de l’épar-
gne. L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non sur la 
valeur des unités de compte qui sont sujettes à des fluctuations 
favorables ou défavorables dont l’amplitude peut varier en fonc-
tion de la nature du support. Ce risque de fluctuation est sup-
porté par l’adhérent.

Cas d’une stabilité de la valeur liquidative lors des huit premières 
années et sans rémunération de l’actif en euros :

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0625 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation 
brut.

Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0834 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 % .

La valeur des supports dits en « unités de compte » est suscepti-
ble de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut entraîner 
des moins-values en cas de rachat partiel ou total de l’épargne. 
L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non sur la valeur des 
unités de compte qui sont sujettes à des fluctuations favorables ou 
défavorables dont l’amplitude peut varier en fonction de la nature 
du support. Ce risque de fluctuation est supporté par l’adhérent.

Cas d’une baisse de la valeur liquidative de -10 % lors de la pre-
mière année et sans rémunération de l’actif en euros :

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0625 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation 
brut.

Investissement sur le support en unités de compte :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0834 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 % .

La valeur des supports dits en « unités de compte » est sus-
ceptible de varier à la hausse comme à la baisse ce qui peut 
entraîner des moins-values en cas de rachat partiel ou total de 
l’épargne. L’assureur ne s’engage que sur le nombre et non sur 
la valeur des unités de compte qui sont sujettes à des fluctua-
tions favorables ou défavorables dont l’amplitude peut varier 
en fonction de la nature du support. Ce risque de fluctuation 
est supporté par l’adhérent.

L’option « Dynamisation des plus-values »

Investissement sur le support en euros :

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0625 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation 
brut.

L’option « Programme d’Investissement Progressif »

Exemple de valeur de rachat minimale garantie, hors toute 
fiscalité, rachat et coût éventuel de la « garantie plancher » 
(article 14) et de la garantie complémentaire « Capital Dépendance 
Totale » (article 15) pour un versement net de 1 900 euros 
investis dans le Fonds en euros avec option « programme 
d’investissement progressif » de 150 euros mensuels pendant 
12 mois vers un support en unités de compte sélectionné 
(sans rémunération de l’actif en euros)

Les taux de frais de gestion sont calculés mensuellement à raison 
de 0,0625 % auxquels s’ajoutent les frais d’arbitrage à raison de 
0,0166 %. Ils viennent en diminution du taux de revalorisation 
brut.

11.6 - Avances
Selon les dispositions du « règlement général des avances », annexé 
aux présentes conditions générales, des avances peuvent être 
consenties à l’adhérent, le règlement en étant effectué par virement 
au compte de l’adhérent, ou par chèque libellé à son ordre.

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

100  100  100  100 

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

100  100  100  100 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

89,9141 UC 88,8410 UC 87,7808 UC 86,7332 UC

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

85,6981 UC 84,6754 UC 83,6648 UC 82,6664 UC

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

98,8066 UC 97,6274 UC 96,4623 UC 95,3111 UC

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

94,1736 UC 93,0497 UC 91,9392 UC 90,8420  UC

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

98,8066 UC 97,6274 UC 96,4623 UC 95,3111 UC

Année 5 Année 6 Année 7 Année 8

94,1736 UC 93,0497 UC 91,9392 UC 90,8420  UC
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Article 12 - La cession en garantie, le 
nantissement et la mise en gage

a • La cession en garantie, le nantissement ou la mise en gage 
sont possibles sur simple demande écrite de l’adhérent. 

b • La cession en garantie, le nantissement ou la mise en gage 
interdisent à l’adhérent de procéder à tout arbitrage comme à 
tout rachat, sauf accord exprès ou mainlevée du cessionnaire. 
Seules les sommes auxquelles le nantissement se rapporte sont 
assujetties à cette interdiction.

Article 13 - La « garantie plancher » 
facultative en cas de décès, de perte totale 
et irréversible d’autonomie et de 
dépendance totale

a • Le contrat SCINTILIUM comporte une « garantie plancher » 
optionnelle qui a pour objet, en cas de décès de l’adhérent, de 
garantir au(x) bénéficiaires(s) désigné(s) le versement d’un capi-
tal au moins égal au cumul des versements nets des frais d’en-
trée effectués par l’adhérent, et diminué lors des rachats dans les 
mêmes proportions que l’épargne ainsi que des éventuelles 
avances en cours, des éventuels impôts et taxes qui pourraient 
être en vigueur, des frais du contrat, et de toute cotisation ou 
prime le cas échéant prélevée au titre des garanties complémen-
taires définies au présent article et à l’article 14.

Pour souscrire cette garantie, l’assuré doit être rési-
dent français et n’être ni sous tutelle ni sous curatelle.

Cette garantie ne porte donc que sur la différence positive 
entre le cumul des versements tel que défini ci-dessus et le 
montant de l’épargne constituée dite « valeur de rachat » 
(ar ticles 10 et 11-5) du contrat de l’adhérent, dans la limite 
d’une somme de 750 000 euros toutes adhésions confondues 
pour un même adhérent.

b • La « garantie plancher » est également délivrée en cas de 
perte totale et irréversible d’autonomie (PTIA) et de dépen-
dance totale de l’adhérent assuré, sous réserve de l’accepta-
tion préalable par l’assureur de cette extension au vu d’un 
questionnaire médical. 

En cas de refus par l’assureur, l’adhérent conserve néanmoins 
le bénéfice de la « garantie plancher », mais uniquement en 
cas de décès. 

En présence d’une co-adhésion, et en cas de souscription de 
la « garantie plancher » par les deux co-adhérents, chacun 
d’eux devra remplir un questionnaire médical. En cas de refus 
par l’assureur, opposé à l’un ou l’autre des co-adhérents, 
celui-ci conserve néanmoins le bénéfice de la « garantie plan-
cher », mais uniquement en cas de décès, sans préjudice de 
la garantie éventuellement accordée à l’autre co-adhérent. 

Elle a pour objet de garantir à l’adhérent lui-même un capital 
au moins égal au cumul des versements effectués, nets les 
frais d’entrée, des éventuels rachats ainsi que des éventuelles 
avances en cours, des éventuels impôts et taxes qui pourraient 
être en vigueur, des frais du contrat, et de toute cotisation ou prime 
le cas échéant prélevée au titre des garanties complémentaires 
définies au présent article et à l’article 14. 

Cette garantie ne porte donc que sur la différence positive 
entre le cumul des versements tel que défini ci-dessus et le 
montant de l’épargne constituée dite « valeur de rachat » 
(ar ticles 10 et 11-5) du contrat de l’adhérent, dans la limite 
d’une somme de 750 000 euros toutes adhésions confondues 
pour un même adhérent. En cas de survenance du risque 
assuré, le capital ainsi déterminé est alors crédité au contrat 
de l’adhérent concerné et investi sur le Fonds en euros.

c • Le règlement des sommes dues par l’assureur interviendra 
au plus tard dans les trente jours suivant la réception par l’assu-
reur de l’intégralité des pièces à fournir visées à l’article 15-2.

d • La « garantie plancher » visée à l’alinéa a. ci-des-
sus ne peut être souscrite qu’au moment de l’adhé-
sion par tout adhérent âgé de moins de 85 ans, sans 
questionnaire médical, sans visite médicale. 

L’extension aux risques perte totale et irréversible d’autono-
mie (PTIA) et dépendance totale ne peut être accordée 
qu’aux adhérents âgés de moins de 75 ans lors de la sous-
cription, et sous réserve d’acceptation par l’assureur (alinéa b. 
ci-dessus).

e • La « garantie plancher », de durée annuelle, est renouve-
lable par tacite reconduction chaque 1er janvier. Elle prend fin 
au plus tard le lendemain du jour du 85e anniversaire de l’ad-
hérent. Dans le cas d’une co-adhésion avec dénouement au 
premier décès, la garantie prend fin le lendemain du jour où 
le plus âgé des co-adhérents atteint l’âge de 85 ans.

f • La « garantie plancher » en cas de décès, per te totale et 
irréversible d’autonomie et dépendance totale, est mise en 
œuvre à compter du jour où l’assureur a eu connaissance 
du décès, ou de la consolidation de la per te totale et irré-
versible d’autonomie ou de la dépendance totale avec clas-
sement dans le groupe 1 ou 2 de la grille iso ressources, 
impliquant le recours à l’assistance d’une tierce personne 
pour l’accomplissement des actes ordinaires et quotidiens 
de la vie courante. 

La déclaration de l’événement entraînant la mise en œuvre 
de la garantie doit parvenir à l’assureur sous un délai maxi-
mum de six mois après sa survenance. Toute fausse déclara-
tion de l’épargnant entraîne la nullité de la garantie.

g • Les prestations décès, perte totale et irréversible d’auto-
nomie et dépendance totale sont exclusives les unes des 
autres et ne peuvent être appliquées qu’une seule fois au titre 
d’un même contrat, soit :

>  ��au décès de l’adhérent ou du co-adhérent,

>  ��en cas de perte totale et irréversible d’autonomie de l’adhé-
rent ou du co-adhérent avec classement en 3e catégorie de la 
Sécurité Sociale et recours effectif à l’assistance d’une tierce 
personne pour l’accomplissement des actes ordinaires et 
quotidiens de la vie courante,

>  ��en cas de dépendance totale de l’adhérent ou du co-adhérent 
avec classement dans le groupe 1 ou 2 de la grille iso ressour-
ces et recours effectif à l’assistance d’une tierce personne 
pour l’accomplissement des actes ordinaires et quotidiens de 
la vie courante.
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h • En cas d’adhésion conjointe et de souscription de la « garantie 
plancher » par les deux co-adhérents, la garantie s’exerce soit :

>  ��en cas de décès, au premier ou au second décès survenu 
parmi les co-adhérents,

>  �en cas de perte totale et irréversible d’autonomie ou de 
dépendance totale, indifféremment lors de la survenance du 
premier événement garanti, sur la tête de l’un ou l’autre des 
co-adhérents.

i • La mise en oeuvre de la garantie en cas de décès :

>  ��met fin à l’adhésion,

>  �entraîne, sauf pour le Fonds en euros, le transfert automa-
tique de l’épargne constituée sur chacun des autres sup-
ports financiers à la date à laquelle l’assureur a eu connais-
sance du décès, vers le fonds monétaire, où elle bénéficiera 
de l’éventuelle revalorisation de l’unité de compte jusqu’au 
dernier jour ouvré précédant celui où l’assureur procède 
au règlement. 

	� Le cas échéant ajoutée au montant de l’épargne constituée 
dans le Fonds en euros, cette somme représente le mon-
tant du règlement de l’assureur, 

>  �offre au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) la possibilité de choisir 
entre la perception de la somme qui leur est due par l’as-
sureur ou l’affectation totale ou partielle de ladite somme 
à leur propre contrat SCINTILIUM, moyennant des frais 
dérogatoires sur versements de 1,50 %,

>  �offre au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) la possibilité de rece-
voir la somme qui leur est due par l’assureur sous forme 
des titres représentés par les unités de compte, et à hau-
teur de l’épargne constituée (ar ticles 10 et 11-5), dans la 
mesure où ceux-ci sont négociables et ne confèrent pas 
directement de droit de vote, conformément aux condi-
tions prévues à l’ar ticle L. 131-1 du Code des assurances. 
Le cas échéant, l’assureur réglera au(x) bénéficiaires(s) la 
différence entre le montant total des sommes qui leur 
reviennent et la contre-valeur en euros des titres remis. 
Pour être prise en compte, la demande de paiement en 
titres devra impérativement être expressément formulée 
lors de la notification du décès.

j • La mise en œuvre de la garantie en cas de perte totale et 
irréversible d’autonomie ou de dépendance totale ne met pas 
fin à l’adhésion, mais uniquement à la « garantie plancher ».

k • Le coût mensuel, toutes taxes comprises de la « garantie 
plancher  » en cas de décès, PTIA et dépendance totale, est 
le produit de la différence positive entre les versements nets 
effectués et l’épargne constituée (valeur de rachat) par le 
taux mensuel de prime correspondant à l’âge atteint (calculé 
par différence de millésime) par l’adhérent. Les taux ci-des-
sous sont susceptibles d’être révisés annuellement en fonc-
tion des résultats techniques liés à la « garantie plancher ».

Dès lors que la différence entre les versements nets effectués 
par l’adhérent et le montant de son épargne constituée à la date 
considérée est positive, et tant qu’elle le demeure, en fonction 
de la garantie souscrite et accordée par l’assureur, celui-ci pré-
lève mensuellement la prime résultant de l’application du taux 
correspondant à l’âge atteint par l’adhérent, au montant de la 
différence constatée. Le prélèvement de la prime est effectué 
sur l’ensemble des supports financiers dans lesquels l’adhérent 
détient des avoirs, à l’exception du Fonds en euros, au prorata 
de l’épargne constituée dans chacun d’eux.

Au regard de la souscription de deux co-adhérents, le coût de 
la(des) garantie(s) accordée(s) est la somme des primes calcu-
lées en fonction de l’âge de chacun des co-adhérents à la date 
de souscription de la garantie.

Pour le cas où, à la date d’échéance, le montant de l’épargne 
gérée dans les supports financiers autres que le Fonds euros ne 
permettrait pas ou plus le prélèvement de la prime, celle-ci 
serait automatiquement prélevée sur le Fonds en euros. 

En tout état de cause les primes ne sont prélevées que sur la 
partie de primes des supports financiers concernés : elles ne 
diminuent pas la part d’intérêts constitués sur le contrat.

Pour le cas où le contrat ne permettrait plus le prélèvement de la 
prime, la garantie est définitivement suspendue si, au terme d’un 
délai de quarante jours suivant l’envoi par l’assureur d’une lettre 
de mise en demeure recommandée avec accusé de réception, la 
somme nécessaire au prélèvement n’a pas été constituée dans 
un quelconque support financier par un versement (article 2) à 
l’initiative de l’adhérent.

Age
atteint

Age
atteint

Taux
mensuel

décès/PTIA/
dépendance

totale

Taux
mensuel

décès/PTIA/
dépendance

totale

Taux
mensuel

décès seul

Taux
mensuel

décès seul

30 ans 58 ans0,01 % 0,0925 %0,00971 % 0,08292 %

31 ans 59 ans0,0108 % 0,10 %0,00997 % 0,08887 %

32 ans 60 ans0,0116 % 0,1075 %0,01041 % 0,09547 %

33 ans 61 ans0,0125 % 0,11833 %0,01102 % 0,10289 %

34 ans 62 ans0,01333 % 0,12666 %0,01189 % 0,11126 %

35 ans 63 ans0,01416 % 0,1375 %0,01277 % 0,12065 %

36 ans 64 ans0,015 % 0,14916 %0,01382 % 0,13135 %

37 ans 65 ans0,01666 % 0,1625 %0,01496 % 0,14326 %

38 ans 66 ans0,01833 % 0,175 %0,01628 % 0,15637 %

39 ans 67 ans0,01916 % 0,19166 %0,01786 % 0,17050 %

40 ans 68 ans0,02166 % 0,21 %0,01972 % 0,18598 %

41 ans 69 ans0,02333 % 0,23 %0,02202 % 0,20287 %

42 ans 70 ans0,02583 % 0,25166 %0,02442 % 0,22147 %

43 ans 71 ans0,02916 % 0,2775 %0,02711 % 0,24190 %

44 ans 72 ans0,0325 % 0,30416 %0,02999 % 0,26394 %

45 ans 73 ans0,03583 % 0,33333 %0,03309 % 0,28788 %

46 ans 74 ans0,03916 % 0,36166 %0,03621 % 0,31402 %

47 ans 75 ans0,04333 % 0,39916 %0,03929 % 0,34305 %

48 ans 76 ans0,04583 % 0,43916 %0,04232 % 0,37552 %

49 ans 77 ans0,04916 % 0,48416 %0,04540 % 0,41152 %

50 ans 78 ans0,05333 % 0,53916 %0,04852 % 0,45213 %

51 ans 79 ans0,05666 % 0,6025 %0,05197 % 0,49939 %

52 ans 80 ans0,06166 % 0,6875 %0,05566 % 0,55497 %

53 ans 81 ans0,06666 % 0,7775 %0,05961 % 0,61943 %

54 ans 82 ans0,0725 % 0,87333 %0,06391 % 0,69197 %

55 ans 83 ans0,07666 % 0,97416 %0,06840 % 0,77105 %

56 ans 84 ans0,08166 % 1,06833 %0,07290 % 0,85530 %

57 ans 85 ans0,08666 % 1,18333 %0,07771 % 0,94603 %
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Article 14 - La garantie complémentaire 
facultative « Capital Dépendance Totale »

a • La garantie complémentaire « Capital Dépendance Totale » est 
une garantie optionnelle. Elle ne s’applique toutefois pas aux 
adhésions entrant dans le cadre du PEP.

Pour souscrire cette garantie, l’assuré doit être 
résident français et n’être ni sous tutelle ni sous 
curatelle.

b • La demande d’obtention de la garantie, accompagnée du ques-
tionnaire médical dûment rempli, peut être effectuée lors de l’adhé-
sion, par tout adhérent ou co-adhérent âgé de moins de 75 ans à 
cette date, ou, en cours d’adhésion, par l’adhérent ou le co-adhérent, 
au plus tard avant son 60e anniversaire.

c • La souscription de la garantie est subordonnée à l’accord de l’as-
sureur qui se réserve le droit de soumettre le demandeur à des for-
malités médicales préalablement à la délivrance de sa garantie ou à la 
notification écrite de son refus. Elle prend effet au terme du délai légal 
de renonciation de trente jours et au plus tôt à la date d’acceptation 
de cette garantie par l’assureur.

Il n’y aura donc jamais de couverture dépendance pendant le délai de 
renonciation.

Pour toute souscription de cette option entre 70 ans révolus et 
75 ans, le candidat à l’option devra obligatoirement remplir la fiche 
de santé.

d • La souscription de la garantie est assortie d’un délai de carence 
de trois ans à compter de sa date d’effet ; ce délai de carence ne 
s’applique toutefois pas lorsque la dépendance totale résulte d’un 
accident postérieur à la date d’effet de la garantie, accident dont la 
déclaration doit par ailleurs parvenir à l’assureur sous un délai maxi-
mum de six mois après sa survenance ; toute fausse déclaration de 
l’assuré entraîne la nullité de la garantie.

e • La garantie complémentaire « Capital Dépendance Totale » 
consiste pour l’assureur à verser à l’assuré en situation de dépen-
dance totale le montant du capital porté sur son bulletin d’adhésion 
ou dans sa demande de souscription si son choix intervient en cours 
de contrat (alinéa b. ci-dessus). Le montant du capital est librement 
choisi par l’adhérent, par tranche de 50 000 euros, dans les limites d’un 
minimum de 50 000 euros et d’un maximum de 250 000 euros par 
adhérent, quel que soit le nombre de contrats SCINTILIUM dont il 
est titulaire. Le montant maximum est ramené à 100 000 euros en 
cas de souscription simultanée à l’adhésion du contrat d’assurance vie 
entre 70 ans révolus et 75 ans.

f • La dépendance totale correspond à une perte d’autonomie 
reconnue par le médecin conseil national de l’assureur, avec classe-
ment soit en :

>  ��GIR 1 (voir lexique), qui concerne les personnes confinées au lit 
ou au fauteuil, dont les fonctions intellectuelles sont gravement 
altérées et qui nécessitent une présence indispensable et continue 
d’intervenants,

>  ��GIR 2 (voir lexique), qui concerne les personnes confinées au lit 
ou au fauteuil, dont les fonctions intellectuelles ne sont pas totale-
ment altérées et dont l’état exige une prise en charge pour la 
plupart des activités de la vie courante. Ce groupe s’adresse aussi 
aux personnes dont les fonctions mentales sont altérées mais qui 
ont conservé leurs capacités à se déplacer.

g • Le coût mensuel, appelé « prime », toutes taxes comprises, de la 
garantie complémentaire facultative « Capital Dépendance Totale », 
est défini par tranche d’âge à la date de souscription de la garantie, et 
par tranche de 50 000 euros de capital.

En cas de co-adhésion, lorsque les deux co-adhérents ont 
choisi de souscrire à l’option, le coût de la garantie complémen-
taire « Capital Dépendance Totale » est la somme des primes 
calculées en fonction de l’âge de chacun des co-adhérents à la 
date de souscription de la garantie. Le tarif ci-dessus est suscep-
tible d’être révisé en fonction des résultats techniques afférents 
à la présente garantie.

h • Les primes ci-dessus sont payables mensuellement et d’avance 
par prélèvement sur le montant de l’épargne gérée dans le support 
financier désigné à cet effet par l’adhérent, la première étant préle-
vée au terme du délai de renonciation.

i • Pour le cas où, à la date d’échéance, le montant de l’épar-
gne gérée dans le suppor t financier désigné par l’adhérent 
ne permettrait pas ou plus le prélèvement de la prime, ou 
si l’adhérent n’a pas désigné de suppor t de prélèvement, 
celle-ci serait automatiquement prélevée sur le suppor t 
financier présentant, à chaque échéance de prélèvement,  le 
montant d’épargne constituée le plus élevé par rappor t à 
l’ensemble des suppor ts financiers dans lesquels l’adhérent 
détient des avoirs. Pour le cas où le contrat ne permettrait 
plus le prélèvement de la prime, la garantie est définitive-
ment suspendue si, au terme d’un délai de quarante jours 
suivant l’envoi par l’assureur d’une lettre de mise en demeu-
re recommandée avec accusé de réception, la somme 
nécessaire au prélèvement n’a pas été constituée dans un 
quelconque suppor t financier par un versement (ar ticle 2), 
à l’initiative de l’adhérent.

En tout état de cause les primes ne sont prélevées que sur 
la par tie de primes des suppor ts financiers concernés : 
elles ne diminuent pas la par t d’intérêts constitués sur le 
contrat.

j • La suspension de la garantie est définitive et libère l’assureur 
de tous ses engagements s’y rapportant, les primes prélevées lui 
demeurant acquises.

k • Si l’adhérent met un terme à la garantie complémentaire 
« Capital Dépendance Totale », celle-ci ne peut en aucun cas 
être ultérieurement remise en vigueur.

l • En cas de décès de l’adhérent ou du co-adhérent, antérieure-
ment ou postérieurement à la mise en jeu de la garantie, ou en cas 
de survenance du risque de dépendance totale pendant le délai de 
carence, aucune prestation, ni aucun remboursement de primes, 
n’est dû par l’assureur au titre de la garantie complémentaire 
« Capital Dépendance Totale ».

m • La mise en jeu de la garantie complémentaire « Capital 
Dépendance Totale » met fin à cette garantie.

Age de l'adhésion
calculé par différence 

de millésimes

Age de l'adhésion
calculé par différence 

de millésimes

Moins de 
50 ans

De 60 ans 
révolus à 
65 ans

De 50 ans 
révolus à 
55 ans

De 65 ans 
révolus à 
70 ans

De 55 ans 
révolus à 
60 ans

De 70 ans 
révolus à 
75 ans

Prime mensuelle

Prime mensuelle

32,50 

63 

36,50 

88 

47,50 

120 
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Article 15 - Les exclusions de garanties et 
les pièces à fournir

15.1 - Les exclusions de garanties
Le décès, la perte totale et irréversible d’autonomie et la dépen-
dance totale ne sont pas garantis s’ils sont la conséquence 
directe ou indirecte :

> �D’UNE EXPLOSION ATOMIQUE OU DES EFFETS 

DIRECTS OU INDIRECTS DE LA RADIOACTIVITÉ 

NON LIÉS A UN TRAITEMENT MÉDICAL,

> ��DE LA GUERRE ÉTRANGÈRE OU CIVILE OU LA 

PARTICIPATION ACTIVE DE L’ASSURÉ À DES 

ÉMEUTES, GRÈVES, MOUVEMENTS POPULAIRES 

OU ACTES DE TERRORISME,

> ��DE LA PARTICIPATION ACTIVE DE L’ASSURÉ À 

DES RIXES OU AGRESSIONS, SAUF EN CAS DE 

LÉGITIME DÉFENSE,

> ��DE L’UTILISATION, PAR L’ASSURÉ, D’ENGINS 

TERRESTRES OU MARITIMES (VÉHICULES OU 

EMBARCATIONS), À MOTEUR OU NON, EN TANT 

QUE PILOTE OU PASSAGER, POUR PARTICIPER À 

DES COMPÉTITIONS PROFESSIONNELLES OU 

SPORTIVES, OU À LEURS ESSAIS, À DES PARIS OU 

À DES TENTATIVES DE RECORDS,

> �DE L’UTILISATION, PAR L’ASSURÉ, D’ENGINS 

AÉRIENS, À MOTEUR OU NON, EN TANT QUE 

PILOTE OU PASSAGER, SAUF EN TANT QUE 

PASSAGER D’AVIONS DE LIGNES AÉRIENNES 

RÉGULIÈRES,

> �DE LA PRATIQUE PAR L’ASSURÉ DES SPORTS OU 

ACTIVITÉS DE LOISIRS SUIVANTS : PLONGÉE OU 

PÊCHE SOUS-MARINE AU-DELÀ DE 20 MÈTRES, 

SPORTS DE COMBAT OU ARTS MARTIAUX, 

SPORTS DE NEIGE OU DE GLACE (BOBSLEIGH, 

LUGE, HOCKEY, SAUT À SKI), DESCENTE DE 

RAPIDES, SAUT À L’ÉLASTIQUE, PARAPENTE, 

PARACHUTE,

> ��D’UN SINISTRE QUELLE QU’EN SOIT LA NATURE 

LORSQU’EST CONSTATÉ, LORS DE SA 

SURVENANCE, UN ÉTAT D’IVRESSE MANIFESTE 

OU D’IMPRÉGNATION ALCOOLIQUE DE L’ASSURÉ 

CARACTÉRISÉ PAR UNE CONCENTRATION 

D’ALCOOL DANS LE SANG OU DANS L’AIR 

EXPIRÉ, ÉGALE OU SUPÉRIEURE AUX TAUX FIXÉS 

PAR LES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES OU 

RÉGLEMENTAIRES DU CODE DE LA ROUTE, OU 

DE L’USAGE, PAR L’ASSURÉ, DE STUPÉFIANTS OU 

DE PRODUITS MÉDICAMENTEUX NON PRESCRITS 

MÉDICALEMENT, OU À DES QUANTITÉS NON 

PRESCRITES MÉDICALEMENT,

> �D’AUTO-MUTILATIONS DE L’ASSURÉ OU D’UNE 

TENTATIVE DE SUICIDE,

> �D’UNE MALADIE SURVENANT PENDANT LE DÉLAI 

DE CARENCE FIXÉ À COMPTER DE LA DATE 

D’EFFET DE LA GARANTIE OU DE 

L’AUGMENTATION DE LA GARANTIE, DE SES 

SUITES ET CONSÉQUENCES, 

> ��DE L’ALCOOLISME AIGU OU CHRONIQUE,

> �DE L’ÉVOLUTION OU LES CONSÉQUENCES D’UN 

ACCIDENT OU D’UNE MALADIE SURVENUE A 

UNE DATE ANTÉRIEURE À LA DATE D’EFFET DES 

GARANTIES ET MEDICALEMENT CONSTATÉE,

> �DE LA FIBROMYALGIE.

15.2 - Les pièces à fournir
L’application des garanties définies aux articles 13 et 14 ci-dessus, est 
subordonnée à la réception par l’assureur des pièces suivantes :

a • Pour régler les capitaux consécutivement au décès de l’ad-
hérent : l’original du « certificat d’adhésion » et des éventuels 
avenants, un extrait d’acte de décès de l’adhérent, pour chaque 
bénéficiaire, la photocopie recto/verso datée et signée de sa 
carte nationale d’identité en cours de validité ou d’un justificatif 
officiel d’identité reconnu comme tel, la photocopie du livret de 
famille si le bénéficiaire est un conjoint, un acte de notoriété si 
le (les) bénéficiaire(s) n'est (ne sont) pas nommément désigné(s), 
ainsi que toutes pièces prévues par la réglementation et notam-
ment celles requises par l’administration fiscale.

b • Pour régler les capitaux en cas de PTIA : sous pli confidentiel, 
un certificat médical du médecin traitant ou du médecin hospi-
talier exposant l’état de perte d’autonomie de l’assuré, sa date 
de survenance, son origine, accidentelle ou pathologique, le pro-
cès-verbal de gendarmerie en cas d’accident ou toute pièce 
officielle précisant la date et les circonstances de l’accident et 
établissant le lien de causalité entre l’accident et la PTIA, ainsi 
qu’une attestation de classement en 3e catégorie de la Sécurité 
Sociale établissant la perte totale et irréversible d’autonomie de 
l’adhérent et/ou du co-adhérent. 

La preuve de la PTIA incombe à l’assuré ou à ses représentants 
dûment mandatés.

c • Pour régler les capitaux en cas de dépendance totale : sous 
pli confidentiel, un certificat médical du médecin traitant ou du 
médecin hospitalier exposant l’état de dépendance totale de 
l’assuré, sa date de survenance, son origine, accidentelle ou 
pathologique, ainsi qu’une attestation de classement dans le 
Groupe 1 ou 2 de la grille iso ressources, établissant la dépen-
dance totale de l’adhérent et/ou du co-adhérent.

L’assureur se réserve par ailleurs le droit de demander toute 
pièce complémentaire comme de faire procéder à toute exper-
tise qu’il jugerait nécessaire afin de vérifier l’état de perte d’auto-
nomie et/ou de dépendance totale de l’adhérent et/ou du co-
adhérent par les médecins et/ou les experts médicaux ou juridi-
ques de son choix et de faire pratiquer, le cas échéant, les exa-
mens qu’il jugera nécessaires. Les frais exposés seront mis à la 
charge de l’assureur. L’adhérent et/ou le co-adhérent qui refuse-
rait de se soumettre à cette expertise médicale perdrait ses 
droits à prestations.
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Article 16 - L’information des adhérents, les 
documents administratifs et les procédures
a • Après l’encaissement du versement accompagnant l’adhé-
sion, l’assureur émet et adresse à l’adhérent son « certificat 
d’adhésion », fixant, à partir des informations communiquées sur 
le bulletin d’adhésion, ainsi que, le cas échéant, sur le document 
prévu à cet effet, les modalités selon lesquelles le contrat sera 
exécuté.

Ce document définit également le montant des éventuelles 
garanties complémentaires accordées (articles 13 et 14).

b • Dans le prolongement de chacune des opérations financiè-
res que sont les versements complémentaires (à l’exception de 
ceux recueillis par prélèvements automatiques), les rachats 
partiels (à l’exception des rachats partiels programmés), et les 
arbitrages, l’assureur émet et adresse à l’adhérent un « état 
financier intermédiaire » qui présente le détail de l’opération 
effectuée.

c • L’adhérent pourra consulter à tout moment le montant de 
ses investissements sur les différents supports financiers ainsi 
que tous les mouvements opérés comme les arbitrages et les 
rachats, et d’une manière générale, la situation de son contrat, 
sur le site SCINTILIUM auquel il aura accès grâce à un identifiant 
et code personnel qui lui seront délivrés par son courtier.

d • En début d’année, l’assureur émet et adresse à l’adhé-
rent un « état financier annuel » l’informant du cumul de ses 
versements, du montant de son épargne constituée au 31 
décembre de l’exercice écoulé, détaillé pour chaque sup-
por t financier, comportant également l'évolution annuelle 
de chacun d’eux, le rendement de l’Actif Général et le taux 
de la par ticipation aux excédents sur le Fonds en euros 
définitivement attribué. 

Cet « état financier annuel » tient compte de toutes les opéra-
tions financières, y compris prélèvements automatiques, rachats 
partiels programmés et éventuels prélèvements de primes, en 
fonction des options choisies, qui ont pu intervenir au cours de 
l’exercice écoulé.

e • Une « demande de modification » porteuse des coordonnées 
et numéro de contrat de l’adhérent doit être utilisée pour :

>  �accompagner les versements complémentaires, hormis ceux 
résultant d’un prélèvement automatique ; l’adhérent y portera les 
références de son règlement, le montant des sommes brutes à 
investir, ainsi que son choix des supports financiers et des pour-
centages du versement qu’ils doivent respectivement recevoir :

>  �donner un ordre d’arbitrage,

>  �demander un rachat partiel,

>  �la mise en place,la modification ou la cessation de rachats partiels 
programmés,

>  ��la mise en place,la modification ou l’interruption de prélèvements 
automatiques,

>  ��la mise en place d’une option d’arbitrages automatiques ou la 
souscription en cours de contrat de la garantie complémen-
taire « Capital Dépendance Totale »,

>  �demander le rachat total du contrat,

>  �demander la modification de la clause bénéficiaire,

>  �modifier son état civil.

Article 17 - La renonciation à l’adhésion
a • La renonciation est un droit défini à l’article L.132-5-1 du 
Code des assurances.

b • L'adhérent peut renoncer à son adhésion au présent contrat 
pendant trente jours calendaires révolus suivant l’édition du certifi-
cat d’adhésion. Cette renonciation doit être faite par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, signée par les deux co-adhérents 
en cas d’adhésion conjointe et envoyée à l'adresse de l’assureur telle 
que figurant au dos des présentes conditions générales.

La renonciation peut être faite suivant le modèle de lettre inclus 
dans le bulletin d'adhésion.

La renonciation prend effet à compter de la date d'envoi de la 
lettre et met fin aux garanties du présent contrat et notamment 
à la garantie décès.
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ANNEXE

REGLEMENT GENERAL DES 
AVANCES

1 - Définition de l'avance
Au terme de l’ar ticle L.132-21 du Code des assurances, 
« l’assureur peut consentir des avances sur contrat ». Il s’agit de 
« prêts » : les sommes représentatives des avances accordées ne 
s’imputent donc pas sur la provision mathématique (l’épargne 
constituée) du contrat SCINTILIUM, et ne donnent donc pas 
lieu à la modification, ni du calcul de la participation aux excé-
dents pour le Fonds en euros, ni du nombre d’unités de compte 
détenues sur les autres supports financiers.

2 - Montants des avances
Le montant global de l'avance est au maximum égal à 60 % de 
l’épargne constituée sur l’ensemble des supports financiers du 
contrat SCINTILIUM de l’adhérent. Les montants pris en 
compte sont ceux constatés au lendemain du jour ou au pre-
mier jour ouvré, suivant la réception par l’assureur de la 
demande de service d’une avance.
Le montant minimum d’une avance est de 500 euros.
Si l’avance vient à dépasser le seuil de 90 % de la 
valeur de rachat du contrat, l’assureur se réserve la 
possibilité de demander le remboursement partiel 
de l’avance afin que le montant de celle-ci soit de 
nouveau limité à 60 % de l’épargne constituée. 
L’assureur notifiera à l’adhérent la nécessité de 
rembourser l’avance. A défaut de remboursement 
dans les 60 jours après la première demande de l’as-
sureur, celui-ci procédera au rachat d’office, à due 
concurrence, par prélèvement sur l’épargne consti-
tuée dans le Fonds en euros, puis, ou à défaut, dans 
d’égales proportions sur l’épargne constituée sur 
chacun des autres supports financiers du contrat 
SCINTILIUM de l’adhérent, afin, selon les cas, soit 
de rembourser l’avance, soit de ramener le montant 
de l’avance au maximum autorisé par le présent 
règlement.
Chaque adhésion ne peut faire l’objet que d’une 
avance à la fois.

3 - Demande d’avance
L’adhérent ou son mandataire dûment habilité peut solliciter une 
avance auprès de l’assureur au moyen d’un courrier manuscrit et 
signé, porteur des références de son contrat SCINTILIUM et 
précisant le mode de règlement souhaité pour l’avance.

4 - Avenant « Contrat d’avance »
A réception de la demande de l’adhérent, et une fois l’avance 
accordée, l’assureur émet en deux exemplaires, dont un à 

retourner à l’assureur, approuvé et signé par l’adhérent, un 
avenant « contrat d’avance » porteur du montant de l’avance, 
de sa durée, du taux d’intérêt appliqué, et de la somme totale 
à rembourser.

5 - Mise à disposition de l’avance et durée de 
l’avance
Dès réception de l’avenant « contrat d’avance » régularisé par 
l’adhérent, l’assureur lui fait parvenir le montant de  l’avance accor-
dée, par chèque ou par virement, en fonction de son choix 
exprimé dans sa demande d’avance.
La prise d’effet de l’avance est fixée au jour du versement du 
montant de l’avance à l’adhérent par l’assureur.
La durée de l’avance est fixée à un an, renouvelable au maximum 
trois fois à la demande de l’adhérent et en accord avec l’assureur, 
sans toutefois pouvoir excéder le terme effectif du contrat. La 
demande de renouvellement de l’avance doit parvenir à l’assureur 
au moins quinze jours avant la date prévue du remboursement. 
Un nouvel avenant « contrat d’avance », porteur des nouvelles 
conditions dans lesquelles l’avance est renouvelée, sera émis par 
l’assureur et régularisé par l’adhérent.

6 - Intérêts sur les avances
Les avances portent intérêts depuis la date de l’envoi des sommes 
correspondantes jusqu’à la date de leur remboursement définitif. 
Les intérêts sont payables au terme de chaque période, le cas 
échéant en cas de renouvellement, et lors du remboursement de 
l’avance.
Le taux d’intérêt appliqué est égal au dernier « taux moyen men-
suel des emprunts d’état à 7 ans et plus – T.M.E » annuel connu à 
la date à laquelle l’avance est consentie ou reconduite, majoré de 
1 point.

7 - Remboursement des avances
Les avances sont remboursables au terme fixé à l’avenant 
« contrat d’avance » ou au terme de l’éventuelle période de 
reconduction.
L’adhérent a toutefois la faculté, sans pénalités, de rembourser 
une avance par anticipation. Le remboursement de l’avance 
peut également être fractionné, chaque versement devant 
alors être au moins égal à 500 euros. Ces remboursements 
partiels successifs sont par priorité imputés sur le principal de 
la dette.
Lorsque le contrat prend fin, pour quelque raison que ce soit, 
le montant des sommes dues au titre d’avances non rembour-
sées est déduit du règlement effectué par l’assureur.
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8 - Dépassement des plafonds d’avance
Si le montant de l’avance venait, pour quelque raison que ce 
soit, à dépasser le seuil défini à l’article 2 ci-dessus,  l’adhérent 
s’engage, à la première demande de l’assureur, à rétablir les 
proportions fixées par tout moyen à sa convenance, comme 
par exemple un nouveau versement ou un remboursement 
partiel de l’avance.

9 - Versements effectués en cours d’avance
A l’exception des versements par prélèvements automatiques, et 
sauf demande expresse de l’adhérent, tout versement effectué par 
l’épargnant sur son contrat SCINTILIUM durant une période sur 
laquelle une avance continue de courir est automatiquement 
affecté par ordre d’antériorité au remboursement total ou partiel 
de ladite avance.

10 - Défaut de paiement des sommes dues 
au titre d’avances
Si le paiement des sommes dues, en principal et en 
intérêts, au titre de l’avance consentie, n’intervient pas 
dans les soixante jours de leur exigibilité, l’exigibilité 
étant constituée : 
>  ��par le terme fixé à l’avenant « contrat d’avance » ou 

au terme de l’éventuelle période de reconduction,

>  ��lorsque le montant de l’avance vient, pour quelque 
raison que ce soit, à dépasser le seuil défini à l’article 
2 ci-dessus.  

l’assureur notifiera à l’adhérent la nécessité de rem-
bourser l’avance. A défaut de remboursement dans les 
60 jours après la première demande de l’assureur, celui-
ci procédera au rachat d’office, à due concurrence, par 
prélèvement sur l’épargne constituée dans le Fonds en 
euros, puis, ou à défaut, dans d’égales proportions sur 
l’épargne constituée sur chacun des autres supports 
financiers du contrat SCINTILIUM de l’adhérent, afin, 
selon les cas, soit de rembourser l’avance, soit de rame-
ner le montant de l’avance au maximum autorisé par 
le présent règlement.
Le principal non remboursé de l’avance ainsi que les intérêts dus 
a minima pour une année entière, portent intérêts au taux appli-
qué à l’avance échue, à compter de la date de son exigibilité et 
jusqu’à la date de son remboursement par l’adhérent ou du rachat 
de son contrat SCINTILIUM.

11 - Fiscalité
Toutes les éventuelles taxes auxquelles l’avance et les intérêts 
attachés sont ou pourraient être assujettis, seraient mises, en sup-
plément de sa dette, à la charge de l’adhérent bénéficiaire d’une 
avance. 

LEXIQUE
Acte authentique 	 Acte écrit, établi par un officier public (en général un notaire) dont le contenu fait foi.

Actes quotidiens de la vie 	 Se déplacer, se nourrir, se laver, s’habiller.

Acte sous seing privé 	 Acte écrit, rédigé, daté et signé par un particulier.

Adhérent / Assuré	� Personne physique sur laquelle repose le risque signataire de l’adhésion, effectuant le(s) 
versement(s) et titulaire de tous les droits attachés au contrat (désignation du bénéfi-
ciaire, rachat…). Son décès en cours de contrat entraîne le paiement du capital.

Arbitrage	� Nouvelle allocation des sommes déjà investies sur les différents supports servant de réfé-
rence au contrat par une opération de ventes et d’achats de parts de supports.

Avance	� Prêt par l’assureur à l’adhérent, moyennant un intérêt, d’une somme d’argent remboursa-
ble en une ou plusieurs fois.

Avenant 	 Document contractuel constatant une modification au contrat.

Bénéficiaire(s) 	 �Personne(s) désignée(s) par l’adhérent pour recevoir les prestations prévues à son 
décès.

Bénéficiaire acceptant 	� Bénéficiaire ayant expressément accepté d’être désigné comme tel, cette acceptation ayant 
été expressément validée par l’adhérent, et ayant été notifiée à l’assureur. Cette acceptation 
rend sa désignation irrévocable : la modification de la clause bénéficiaire, les rachats et les 
avances, ne seront possibles qu’avec l’accord écrit du bénéficiaire acceptant.

Conjoint	� Personne à laquelle l'adhérent est uni par les liens du mariage. C'est uniquement en cas 
de prononcé de divorce que le conjoint perd cette qualité. En cas de séparation de corps 
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ou de procédure de divorce en cours mais non aboutie, les conjoints conservent cette 
qualité. Si l'adhérent souhaite exclure son conjoint en cas de séparation de corps ou de 
procédure de divorce, il devra le préciser expressément lors de la rédaction de sa clause 
bénéficiaire.

Date d’effet 	 Date à laquelle l’adhésion entre en vigueur.

Délai de carence 	� Période d’une durée déterminée qui court à partir de la prise d’effet d’une garantie et 
pendant laquelle la survenance du risque assuré ne donne lieu à aucune prestation.

FCP 	 Fonds Commun de Placement.

FPI 	 Fonds de Placement Immobilier.

Garantie plancher	� Garantie assurant au bénéficiaire, en cas de décès de l’adhérent ou de perte totale et irréver-
sible d’autonomie ou de dépendance totale, et le cas échéant sous certaines conditions, le 
paiement d’une prestation minimum définie contractuellement.

GIR1/GIR2
Grille iso ressources	� Grille nationale AGGIR (Autonomie - Gérontologie - Iso Ressources) qui permet d’évaluer et 

de classer les personnes dépendantes par groupes en fonction du niveau d’assistance néces-
sité par leur état.

Héritier(s)	� Au sens large, personne(s) qui succède(ent) au défunt par l’effet soit de la loi, soit du testament. 
Pour votre information : si vous désignez comme bénéficiaires « mes héritiers », sachez que 
votre conjoint, non divorcé mais éventuellement séparé de corps au moment du décès, fera 
partie de vos héritiers.

Mise en garantie /Nantissement	� Acte qui consiste à apporter le contrat en garantie du paiement des sommes dues à un créan-
cier, afin qu’il se prémunisse, en cas de décès, contre le risque d’insolvabilité de la succession 
de son débiteur et, en cas de vie, contre le risque d’un défaut de paiement des échéances de 
la dette par son débiteur.

OPCI 	 Organisme de Placement Collectif dédié à l’Immobilier (SPPICAV ou FPI).

OPCVM 	 Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (SICAV ou FCP).

Participation aux bénéfices	� Part des résultats techniques et financiers issus de la gestion du Fonds en euros redistribuée 
aux adhérents.

SCI 	 Société Civile Immobilière.

SICAV 	 Société d’Investissement à Capital Variable.

SPPICAV 	 Société de Placement à Prépondérance Immobilière à Capital Variable.

Supports financiers	� Tous les supports offerts en option, détaillés dans l’annexe financière, ainsi que ceux qui pour-
ront être insérés ultérieurement par FONCIER ASSURANCE, Fonds en euros inclus.

Unités de compte 	� Unité de référence des garanties au contrat correspondant aux parts de FCP, OPCI, SICAV, 
SCI sur lesquelles sont investies les primes nettes des frais d’entrée.

Valeur de rachat 	� Montant du capital constitué que l’adhérent peut récupérer à tout moment ou qui est versé, 
en cas de décès, au(x) bénéficiaire(s) désigné(s).

Valeur liquidative 	� Prix à une date déterminée de la part ou action (unité de compte) d’un OPCVM ou OPCI, 
obtenu en divisant la valeur globale de l'actif net du support financier par le nombre de parts 
ou actions émises.

	� Elle est calculée et publiée à fréquence régulière prédéfinie par le prospectus ou les textes. 
Cette périodicité peut être modifiée.
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